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VIDE-GRENIER
REGLEMENT

Article 1 : Le Vide-Grenier se déroule le dimanche 8 mars 2026, à l’espace Pierre Aubert de Varois et Chaignot, à l’intérieur du gymnase et dans la salle polyvalente (salles chauffées). Il est ouvert aux exposants à partir de 7 h et aux visiteurs de 8 h à 18 h. Les exposants s’engagent à rester sur place jusqu’à 17h. L’entrée est payante pour les visiteurs (1€). Vous pourrez déposer vos objets le samedi entre 15h et 18h pour les stands qui se trouveront dans le gymnase, présence obligatoire le dimanche sur le stand à 7H, en cas de vol ou de casse le club n’est pas tenu responsable.
Article 2 : Le bulletin d’inscription doit être retourné correctement rempli, accompagné de la photocopie d’une pièce d’identité, ainsi que de l’attestation sur l’honneur ci-jointe (Article R321-9 du Code Pénal. Modifié par Décret n°2009-16 du 7 janvier 2009 - art. 3). 
Les inscriptions ne seront définitives qu’après règlement de l’emplacement et réception de l’attestation sur l’honneur dûment remplie et signée. Aucune place ne sera réservée sans ces documents. Toute réservation prise ne pourra pas être remboursée. 
Article 3 : Les exposants ne sont pas autorisés à proposer des armes, quelle que soit la catégorie, sur leur stand. Les personnes ayant dérogés à cette condition seront exclues de la manifestation sans remboursement de leur réservation. 

Article 4 : Les organisateurs peuvent refuser toutes candidatures non conformes au présent règlement. 

Les objets exposés demeurent sous la responsabilité de l’exposant. L’organisateur ne peut en aucun cas être tenu pour responsable des litiges tels que pertes, vols, casses ou autres détériorations. L’organisateur se dégage de toute responsabilité également en cas d’accident corporel. 

Article 5 : Tarif des emplacements pour les exposants : 12 € les 3 mètres linéaires. 
Chaque participant devra prévoir son matériel (tables, chaises, …). 
Article 6 : Les objets qui resteront invendus ne devront en aucun cas être abandonnés sur le site en fin de journée. 

Article 7 : Les animaux ne sont pas admis dans la salle. Toutefois il est fait exception pour les animaux de petite taille, à condition qu’ils soient dans des paniers convenablement fermés, et qu’ils ne salissent pas ou n’incommodent pas les visiteurs. 
Article 8 : Stationnement obligatoire après déchargement sur le terrain stabilisé
********************************************************

BULLETIN DE RESERVATION
A retourner à :

HBCVA

13 cours de la Mairie

21490 VAROIS ET CHAIGNOT
Pour tous renseignements : 

Hélène : 06 23 37 02 52

Mail : manifestation@hbcva.fr
Places limitées

EXCEPTIONNELLEMENT CETTE ANNEE L'INSTALLATION LE SAMEDI, NE SERA PAS POSSIBLE POUR LES STANDS QUI SERONT DANS LA SALLE DES FÊTE

BULLETIN DE RESERVATION
Nombre d’emplacements souhaités 
1 emplacement = 3 mètres linéaires = 12 € 






2 emplacements = 6 mètres linéaires = 24 € 
3 emplacements = 9 mètres linéaires = 36 € 

Merci de libeller votre chèque à l’ordre du HBCVA 
Certifie avoir lu et accepté le règlement. 

Date ……. / ……. / ………………..   
Signature 
PS : joindre obligatoirement la photocopie d’une pièce d’identité recto-verso (carte identité – permis de conduire…) 
ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Organisateur : Association HANDBALL CLUB VAROIS-ARC -
Adresse : 13 Cour de la Mairie – 21490 Varois et Chaignot 
ATTESTATION – INSCRIPTION VIDE-GRENIER
Personne physique
se déroulant le 8 mars 2026 à Varois et Chaignot (21490)
Je soussigné(e), 

Nom : ………………………………………………………………………. Prénom : ……………………………………………………………... 

Né(e) le ……………………………………….. à Département : ………………… Ville : ………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Code postal : ………………………….. Ville : …………………………………………………………………………………………………….. 

Tél. : ……………………………….….. e-mail : …………..………..…………….@............................................ 

Titulaire de la pièce d’identité N° …………………………………………………………………. 

Délivrée le …………………………………………………… par ……………………………………………………………………. 

Déclare sur l’honneur : 
- ne pas être commerçant(e) 

- ne vendre que des objets personnels et usagers (Article L 310-2 du Code de commerce) 

- ne pas participer à plus de 2 manifestations de cette nature au cours de l’année civile (Article R 321-9 du Code pénal) 

Fait à ………………………………………………………… le ………………………………………………………… 

Signature 
Ci-joint règlement de ……… € pour l’emplacement d’une longueur de …….. mètres. 
Attestation devant être remise à l’organisateur qui la joindra au registre pour remise au Maire de la Commune d’organisation.
